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Accéder à la déclaration

…puis sur le bandeau «cotisations au CDG»

Accéder au site de déclaration des cotisations

à partir du site internet CDG36 (www.cdg36.fr)

en saisissant vos codes dans accès aux 

collectivités…

Un raccourci est disponible sur la page 

d’accueil du site (sous l’accès collectivités)



Identification

Renseigner les zones «Nom d’utilisateur»

et «Mot de passe», puis cliquer sur 

«Connexion» pour vous connecter.

Vos identifiants sont identiques à 

ceux du site internet et du logiciel 

AGIRHE



Consultation des déclarations

Cotisations Toutes:

Retrouver toutes vos 

déclarations de l’année en cours

Cotisations à déclarer :

Les déclarations qu’il vous reste 

à faire sur l’année en cours

Consultez sur cette page 

d’accueil,

toutes les déclarations pour 

l’année en cours



Déclaration à effectuer

Renseigner obligatoirement les zones «effectif» et «montant des salaires» 

pour les deux statuts indiqués et pour la période concernée.

Le système calculera automatiquement les montants à verser.

Vous pourrez imprimer ce bordereau uniquement 

pour votre trésorier en 1 seul exemplaire.

L’exemplaire pour notre trésorier est supprimé, 

ainsi que celui pour le CdG.

Pour les collectivités 

adhérentes au service 

paie, les montants sont 

pré-renseignés.

Vous devez 

impérativment valider 

votre déclaration après 

avoir contrôlé les 

montants.



Mandatement

Indiquer la date de mandatement 

et le numéro de mandat

Important : Indiquer obligatoirement sur votre 

mandat, la référence de la déclaration :

ex : 2106000780XXX2019M01

2106000780XXX= le n° de SIRET de la 

collectivité

2019 = année de versement 

T , M , S, A= Périodicite : mensuelle, 

trimestrielle, semestrielle, annuelle

01 = mois de versement

Le bouton «mettre à jour» 

permet de sauvegarder vos 

données.

Le bouton «validation» 

permet de valider 

définitivement votre saisie ; 

vous ne pourrez plus 

modifier votre déclaration 

ensuite.

Attention : Ne sera autorisé qu’un 

seul virement par déclaration, 

donc un seul mandat.



Possibilité de saisir un message

dans «Informations complémentaires»

Communiquer avec le CdG



En cliquant sur le nom de votre collectivité, 

vous accédez à la gestion de votre compte…

Retrouvez ici les informations 

concernant votre collectivité

Gestion de votre compte

ATTENTION !!!

Ne pas oublier de valider votre déclaration

avant de vous déconnecter.



Pour tout renseignement complémentaire,

merci de contacter :

Sabrina JUBARD

Service comptabilité

Téléphone 02.54.34.18.20

Adresse mail : s.jubard@cdg36.fr

mailto:s.jubard@cdg36.fr

